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Traite ROCH HACHANA 

Proposition de plan – Deuxième chapitre - Daf 22 a & b 

22 a 

Mishna 

Si Beit Din ne connaît pas de témoin, un témoin de moralité est envoyé avec lui. 

A l'origine, toutes les personnes étaient acceptées comme témoins ; 

Après que les Baytusim ont saboté le processus, il a été décrété que seules les personnes reconnues 

seraient acceptées. 

 

Guemara 

Que veut dire que l’on envoie un témoin de moralité avec lui ? 

• Un est suffiant ? 

o Pourtant, il est certain qu'on ne croit pas à un seul ; comme nous le voyons dans une 

anecdote que plusieurs témoins sont venus (pluriel) !? 

▪ R. Papa : Cela signifie qu'une paire est nécessaire. 

• Cela ressort également clairement de la Mishnah, qui fait référence au 

fait que le témoin n'a pas été reconnu par Beit Din. 

o il doit s'agir d'une paire de témoins, car il en faut deux. 

o De même, les témoins de moralité auxquels il est fait référence 

sont une paire. 

▪ Un seul témoin de moralité est certainement suffisant, 

car nous trouvons que R. Nehorai a témoigné, en étant 

mentionné seul ! 

• R. Nehorai était accompagné d'un autre témoin, 

qui n'a pas été mentionné par respect pour R. 

Nehorai. 

• R. Ashi : R. Nehorai allait rejoindre un autre 

témoin. 

o Si oui, quel est ce Chidush ? 

▪ Nous aurions pu penser qu'en 

raison du risque de ne pas 

trouver de 2ième témoin sur 

place, il aurait décidé de ne pas 

transgresser Shabbat. 

Ulla a attesté que Rosh Chodesh avait été déclaré dans Eretz Yisrael. 

• R. Kahana : Même une personne inférieure à Ulla serait crue. 
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o La raison en est que les gens ne mentiraient pas à propos de quelque chose qui doit être 

découvert par tout le monde. 

▪ Une Beraita déclare ainsi que même un témoin de l'autre côté du monde est 

censé attester que Beit Din a sanctifié Rosh Chodesh. 

 

Les Baytusim (qui voulaient que l'Omer commence le dimanche) ont une fois engagé de faux témoins 

pour tromper Beit Din sur la lune. 

• L'un d'eux était de notre côté, et a dit au Beit Din (en guise de métaphore) qu'il avait été engagé 

pour les tromper. 

o Le Beit Din lui a donné l'argent qu'il avait été payé et a donné Malkout aux Baytusim. 

▪ A partir de ce moment, il a été décrété que seules les personnes reconnues 

comme non-Baytusim seraient acceptées pour témoigner. 
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Mishna 

A l'origine, il y avait un relais de feux pour transmettre le message sur Rosh Chodesh. 

• Après que les Koutim ont saboté le processus, ils ont envoyé des messagers à la place. 

o Les signaux d'incendie étaient faits à l’aide de longues perches de bois de cèdre, avec des 

roseaux du bois de « chemen » et du lin, on attachait le tout à l’extrémité de la perche et 

ils étaient agités du haut d'une montagne jusqu'à ce que la personne sur la montagne 

suivante fasse de même. 

▪ Le message a ainsi été relayé de Har ha'Mishchah à Beit Baltin, où la diaspora a 

pu le voir allumé comme grand un feu de joie. 

 

Guemara 

Nous voyons d'un Pasuk que les Masu'ot dont parle la Mishnah sont des feux. 

Beraita : Les signaux de feu ont été faits seulement pour les nouvelles lunes qui sont apparues à l'heure, 

et ils ont été faits la nuit qui suit le 30ème jour (la lune a été vue la nuit qui suit le 29e jour, Beth Din a 

sanctifié le 30e jour comme R. Hodech, et le soir, on allume les torches) 

Pourquoi n'ont-ils été faits que pour des mois abrégés ? 

• R. Zeira : C’est une Gezerah pour éviter les problèmes dans le cas de la fin d'un mois « ‘hasser » 

abrégé qui est tombé un vendredi, quand le feu ne peut être allumé que Motzaé Shabbat 

 

o Si les feux sont allumés pour les deux types de mois (défectif et plein), les gens ne sauront 

pas si le feu de Motzae Shabbat  

▪ est allumé à temps pour un mois complet  

▪ ou si c'était un mois abrégé et il a été retardé en raison de Shabbat. 

 

o Que les feux soient allumés pendant les deux sortes de mois, et quand Rosh Chodesh est 

le vendredi, qu'aucun feu ne soit allumé (et les gens s'apercevront que ce doit être un 

mois abrégé) !? 

▪ Les gens pourraient penser que c’est un mois entier et que quelque chose les a 

empêchés d'allumer un feu. 

 

o Que les feux ne soient allumés que pendant des mois entiers ? 

▪ Abaye : Il en résulterait deux jours de perte de travail, car les gens ne savent pas 

quand Rosh Chodesh aura lieu avant le deuxième jour. 

• [Rachi : Cela pose un pb pour R. HOdech Tishri, car c’est R. Hachana et 

interdit de travailler. Avant que les Sages n’introduisent l’interdiction de 

travailler 2 jours, on ne travaillait pas qu’un jour à R. Hachana. 

Tossefot : les gens s’abstenaient de travailler à tous les Roch Hodesh donc 

le problème ne se pose pas que pour R. Hashana] 


